
 

 
 

 

Proposition d’ordre du jour 

 

Session 20 h 

1 Ouverture de la session 

2 Vérification du quorum 

3 Adoption de l’ordre du jour 

4 Adoption du procès-verbal de la session régulière du 6 juillet 2012 

5 Suivis au procès-verbal 

6 Rapport du Maire  

7 Période de questions 

8 Affaires en cours 

8.1 Confirmation des dépenses en voirie pour le programme d’aide à l’entretien du 

réseau local 

8.2 Approbation du second règlement 140 sur l’urbanisme 

8.3 Règlement d’emprunt 142 pour l’achat du camion à benne basculante 

9 Affaires nouvelles 

9.1 Autorisation de signature à M. Vincent Brossard pour la Caisse Populaire et tout         

autre fournisseur 

9.2 Achat de sel  de M. Germain Dumont 

9.3 Appel d’offre concernant l’entretien des chemins d’hiver et ouverture des chemins            

au printemps 

9.4 Achat d’une remorque pour le transport du tracteur à gazon 

9.5 Assurance juridique 

9.6 Avis de motion pour un règlement d’emprunt concernant l’achat d’un camion de 

vidanges 

9.7 Aide à la Marina pour la construction de pontons 

 

Rapport du comité consultatif d’urbanisme - Louise Newbury 

10 Rapport des comités (représentants municipaux) 

10.1 Circuit touristique - Louise Newbury 

10.2 Corporation de gestion et de développement touristique - Charles Méthé 

10.3 Société Inter-Rives - Charles Méthé 

10.4 Corporation des Maisons du Phare - Louise Newbury 

10.5 Affaires culturelles et de loisirs / Bibliothèque - Marie-Paul Bourassa 

11.5.1 Nomination de deux représentants municipaux à l’assemblée générale du 

Réseau Biblio du Bas-Saint-Laurent 

10.6 Affaires familiales et des aînés - Marie-Paul Bourassa 

11 Rapport du Directeur général 

12 Trésorerie 

12.1 Adoption des comptes du mois 

12.2 Adoption des dépenses faites par divers fonds 

13 Correspondance 

15  Affaires diverses 

16  Levée de l’assemblée  

 

Donné à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, le 1
ier

 août 2012 

par Marc Lorrain  directeur général adjoint 

 

Session régulière du conseil  

le vendredi 3 août 2012 à  20 h   

au bureau municipal, 6201, chemin de l’Île 


